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Groupe - Dossier Fille - Imprimé 2065 - Forme juridique 
 

De nombreux imprimés comportent une zone « Forme juridique » dont le remplissage est guidé par une liste 
de choix prévue par le cahier des charges EDI TDFC. 
 
Du fait de l’obligation du respect des choix EDI TDFC nous ne pouvons pré-remplir ces zones, avec 
l’information qui pourrait déjà exister en amont lors de la validation des modèles. 
 
Tel est le cas pour la déclaration 2065 d’un dossier fille, cadre « Régime fiscal des groupes » : 
 
La fiche du dossier mère comporte une zone « Titre » qui peut recevoir une forme juridique saisie par 
l’utilisateur et donc pas en concordance exacte avec la liste normée EDI TDFC.  
 
De ce fait, et pour ne pas générer une erreur bloquante en génération EDI TDFC pour champ obligatoire non 
rempli, le remplissage automatique de la zone relative à la forme juridique de la société mère se fait avec le 
code AUTR qui représente la forme juridique « Autre » dans la liste EDI TDFC.  
 
Ce code reste accessible en modification pour permettre un autre choix.  
 
Cependant pour que ce nouveau choix soit conservé en sortie de plaquette, vous devez en même temps 
ajuster la raison sociale de la société mère qui contient la concaténation du titre et de la raison sociale 
indiquée sur la fiche dossier mère. 
 
Exemple : 
Fiche du dossier mère : 

 
 
Dossier fille – Imprimé 2065 

       
 
Si vous souhaitez modifier AUTR, le choix EDI TDFC de la forme juridique représentant SELARL se fait par 
sélection dans la liste  

      
 
Afin que ce code SLR soit conservé en sortie de plaquette vous devez ajuster la raison sociale en retirant le 
titre placé devant la dénomination 
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